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PROCES -VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2023 

Le 18 novembre 2023 à MEZE 

Note préliminaire : 

Comme le prévoient les statuts, les votes liés à cette Assemblée Générale, à l’exception du rapport des 

commissaires aux comptes, ont été réalisés par vote électronique. 

Cette année sont affiliés 41 clubs et les membres individuels. Tous ont pris part au vote. (100% de votants) 

Le quorum de 50% est donc très largement dépassé. 

Cette Assemblée Générale a réuni 70 personnes 

Personnalité présente : M. Thierry BAEZA Maire de MEZE 

Clubs présents ou représentés : Entente Sama- CT, Audax Biterrois, VC Pézenas, PR Cessenon, VC 

Clermont l’Hérault, CS Florensac, CC Ganges, CC Paulhan, Montpellier UC,CC Mèze, CC Fabrègues, VC 

Magalas, CC Vias, Aqueduc Montferrier, VC Saint Georgien, RL Gignac, CC Vendargues, VC Grabels, VC 

Oppidum, VTT VTC Vias, UC Marseillan , PL Saint de Védas, Gazelec Béziers, CC Bédarieux, CT saint 

Jean de Védas, Titans Béziers, EC Poussan, V 3 C Roujan, Assas CE, VTS, RAC Mireval, Membres 

Individuels, Les Bartassettes 

Clubs absents : VC Sérignan, VC Agde, Teyran Bike, Pignan VTT, AC Lattes, Clapas et Bartas, VTT club 

de l’AVY, VC Saint Gély du Fesc, Sud vélo. 

 

Le Président du Codep a déclaré ouverte l’Assemblée Générale 2023 à 8h45. 

Après avoir remercié de leur venue toutes les personnes présentes, il a fait observer une minute de silence à la 

mémoire de : AUFFRET Roger, BALAINE Claudine, BOURREL Jacques, CAUQUIL Henri, CHALLIES 

Jean, CUENCA Joseph, De RUDNICKI Jean-Jöel, MAURON Jacques, MONFRINI Marie-Noëlle et PAGES 

Armand. 

Par la suite il a rappelé que l’année prochaine un nouveau bureau serait mis en place, et que suite à la baisse 

des effectifs et à la diminution des randonnées organisées le bureau actuel avait décidé de mettre en place une 

Commission Pour l’Avenir (CPA) chargé de faire avec les clubs le constat de la situation actuelle et de 

proposer des solutions pour changer le cours des choses. 

Cette commission est composée de 4 membres du Codep à savoir François DAVID, Philippe PIERROT, Didier 

MOLINA et Olivier DUCHEZ. Elle fera part de son rapport définitif au cours du troisième trimestre 2024 

Le rapport actuel, et la synthèse des réponses recueillies lors de l’échange avec les clubs figurent en annexe 

de ce procès-verbal. 

L’Assemblée Générale s’est poursuivie par l’examen des divers rapports. 

Tous ces rapports, mis à part celui des Censeurs aux Comptes, figurent dans les documents transmis aux clubs 

avant l’Assemblée Générale 

Ce procès-verbal ne reprend que les points essentiels de ces rapports. 
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1- Rapport moral du Président J. CLAMOUSE : 

Dans son rapport J. CLAMOUSE rappelle qu’après « les années Covid » on a pu constater partout une 

baisse des effectifs et une baisse significative de motivation chez les bénévoles pour relancer l’activité au 

sein des clubs conduisant à une diminution des randonnées proposées. Ceci a conduit à la mise en place 

de la CPA. 

Il est indispensable de trouver des solutions pour relancer l’activité des clubs mais aussi pour accueillir 

des féminines (beaucoup trop peu nombreuses) mais aussi des jeunes, avenir de notre Fédération. 

N’oublions pas enfin qu’à partir de 2028 la parité homme/ femme va être mise en place dans les structures 

dirigeantes 

Résultat des votes Rapport moral sur 128 voix 

Pour : 119 voix (92.97%), contre : 0 voix (0%) ne se prononce pas : 9 voix (7.03%)  

Rapport moral adopté 

2- Rapports d’activités : 

2-1 Bilan général : 

2-11 Organisations Codep 

Cette année le Codep a organisé : 

• La Vélocio au sommet du col de Pierre Plantée avec l’aide du Département et de Hérault sport. 

Elle s’est déroulée le 01 mai 2023 et a vu la présence de 300 participants qui ont pu gravir le col 

sur une route privatisée mais aussi emprunter un parcours VTT. 

Le Point d’orgue de cette journée a été l’inauguration d’une stèle à la mémoire de Paul de 

VIVIE dit Vélocio par D. Lamouller Vice-Président de la FFCT, et des élus des communes de 

Lamalou les Bains, Rosis et Combes. 

Cette manifestation qui a obtenu le label « concentration nationale » se déroulera dorénavant le 

premier dimanche de Mai. Soit le dimanche 5 mai 2024. 

• Une sortie pour les féminines le 07/05/2023 à Bessilles  

• Une nouvelle édition du trèfle VTT destinée aux jeunes des Écoles de Vélo toujours à Bessilles 

et toujours le 07/05/2023 

• Enfin le Codep 34 a participé grandement à l’organisation d’un séjour Méditerranéen destiné aux 

féminines et à leur conjoint qui a réuni sur deux jours environ 80 personnes parties à la découverte 

du Salagou le premier jour et de l’Étang de Thau et de Sète le deuxième jour 

2-12 État d’avancement des licenciés : 

Au 18/11/2023 le Codep comptait 1372 licenciés dont 50 membres individuels se répartissant ainsi : 

* Jeunes de moins de 18 ans 160 dont12 féminines 

* adultes de plus de 18 ans 1212 dont 143 féminines 

Cette baisse s’explique en partie par l’arrêt de 4 clubs compensé partiellement par le retour parmi 

nous du club de Poussan et de 170 nouveaux licenciés. 

2-13 Financement des structures : 

Les subventions ANS seront toujours d’actualité en 2024. Pensez dès à présent à préparer les budgets 

prévisionnels en conséquence. 

Ces subventions doivent être conformes au Projet Sportif Fédéral  
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Le Codep, le moment venu mais pas la veille de la date limite de dépôt des dossiers, sera à votre 

disposition pour vous aider si nécessaire 

Toujours en vigueur également le Pass’Sport sous conditions (voir les documents déjà transmis) 

2-14 Les aides aux clubs : 

• Banderoles : cette aide n’est accordée que pour les nouveaux clubs. 

  Demande à faire auprès de G. ESTOPINA (Departement34-webmaster @ffvelo.fr) 

• Maillots : l’aide de 5€ pour mise en place du logo FFVELO est supprimée à compter du 

19/11/2023               

• Points café : pour la saison 2023-2024 l’aide est accordée à concurrence des frais réels    

plafonnées à 70€ 

• Aide pour les jeunes : 

Le Codep continuera à prendre en charge la part cotisation à la FFCT soit 13€. Demande à faire 

auprès de Philippe PIERROT (departement34-tresorerie@ffvelo.fr) 

             2-2 La formation  

              Se reporter au rapport très complet de François DAVID. 

              L’action du Codep porte sur la formation :  

• Des dirigeants (dans chaque club le Président, le Secrétaire et Trésorier devraient avoir suivi 

cette formation). Ce qui est loin d’être le cas.  

• Des Animateurs, Initiateurs et la Sécurité. 

• Le PSC1, nécessaire pour valider les diplômes Initiateur et animateur  

• L’Informatique.  
 

Un programme complet va être proposé très prochainement. 

          2-3 Les Jeunes - VTT 

        En poste depuis un an seulement Olivier Duchez a pris contact avec les clubs qui ont des jeunes dans 

leurs effectifs afin de développer la formation d’animateurs et d’initiateurs et de les inciter à créer 

une EFV. 

Au niveau VTT à noter cette année deux journées dédiées au VTT pour les jeunes dans le cadre du 

Trèfle lequel connaît un succès grandissant. 

À noter également l’implication de la commission VTT dans la Vélocio avec cette année un parcours 

et certainement deux l’année prochaine en attendant pourquoi pas un parcours Gravel 

2-4 La vie des clubs  

2-41 Courriels : 

Pensez à mettre à jour votre page club sur le site fédéral et signaler au secrétaire et au Codep en général 

tout changement dans le courriel des dirigeants. Cela nous évitera du travail inutile 

2-42 Les manifestations 

Vous trouverez dans le document qui vous a été adressé toutes les informations pour faire votre déclaration 

de manifestations en Préfecture. 

N’oubliez pas de déclarer ces dernières sur « Où Irons-Nous », d’envoyer au webmaster vos dépliants. 

En cas d’annulation d’avertir tous les clubs et le Codep. 

Vous trouverez également dans ce document un calendrier à respecter pour ne pas rencontrer de difficultés 

dans vos déclarations. 

mailto:departement34-tresorerie@ffvelo.fr
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  Il serait souhaitable également de déclarer dans « Où Irons-Nous » les points café, ceci pour des 

questions d’assurance sur le lieu du point café. Cette déclaration vous permettra de souscrire 

l’option B en particulier pour les clubs qui n’ont pas organisé de randonnée dans l’année. 

2-5 La sécurité  

Les principaux éléments à retenir concernent d’une part l’augmentation du nombre d’accidents qui doit 

conduire les délégués sécurité des clubs à plus de vigilance et de pédagogie, d’autre part le 

développement du « Plan Hérault Vélo », et l’utilisation de l’application « SURICATE » afin de 

signaler tous les problèmes rencontrés sur les infrastructures routières ou sur les pistes cyclables ou les 

voies vertes. 

2.6  Le tourisme  

À noter cette année : 

• 12 participants à la randonnée permanente « A la rencontre de l’Hérault » ce qui correspond à la 

plus grosse participation depuis plus de 15 ans, 

• L’activité du club de Vias dans l’accueil des touristes en période estivale (plus de 1000 cyclos 

accompagnés dans la découverte de notre département) 

2-7 Les Féminines 

Même si d’une année sur l’autre le nombre de féminines est stable, force est de reconnaître que dans 

l’Hérault le pourcentage de féminines est inférieur à la moyenne nationale. 

Aux clubs de tout mettre en œuvre pour inverser cette tendance. 

Au niveau organisation, la journée du 15 mai destinée à la promotion du vélo au féminin n’a pas connu 

le succès escompté contrairement au Séjour Méditerranéen des 24 et 25 juin 2023 coorganisé avec le 

Coreg Occitanie qui a réuni environ 80 participants venus de toute l’Occitanie. 

À ne pas oublier en 2024 « Ensemble à Paris 2024 » et l’aide du Coreg de 100€ aux 500 premiers inscrits 

Résultat des votes Rapports d’activités sur 128 voix 

Pour : 115 voix (89.84%) contre : 4 voix (3.13%) ne se prononce pas : 9 voix (7.03%) 

Rapports activités adoptés 
 

3- Le budget  

L’examen des comptes fait apparaître un déficit de 3558.66€ qui s’explique par la mise en place de la 

stèle en hommage à Paul de Vivie. 

Les aides aux jeunes, aux clubs à la sécurité et à la formation restent à un niveau élevé. 

Ce bilan a été certifié conforme par les Censeurs aux comptes 

 Résultat des votes Budget sur 128 voix  

 Pour : (95.31%) contre : 0voix (0%) ne se prononce pas : 6 voix (4.69%)   

 Budget adopté 

4- Le budget prévisionnel 

Il est prévu à la somme de 35010€ 
 

Résultat des votes Budget prévisionnel sur 128 voix 

Pour : 114 voix (89.06%) contre : 4 voix (3.13%) ne se prononce pas : (7.81%) 

Budget prévisionnel adopté 
 

5- Les licences 2024 

Le prix des licences en 2024 est inchangé par rapport à 2023. 2024 est marqué par la disparition des 

formules balade, rando et sport et par celle du certificat médical sauf pour les cyclosportives. Un 

questionnaire est à remplir par le licencié. 
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Toutes les informations vous ont été transmises. Elles figurent également sur le site de la FFCT. 
 

6- Les récompenses 

De nombreuses récompenses ont été remises aux dirigeants et aux licenciés : 

* Mérites du cyclotourisme 

Bare Denis, Boiraud Bernard, Duchez Olivier, Ducros David, Fourriques Yves, Gil Gabriel, Guillot 

Marc, Hérédia Noëlla, Martinez Frédéric, Raynaud Daniel, Razier Gérald, Tolmos Jean Claude. 

* Reconnaissance fédérale 

Bascoul Michel, Clamouse Alain, Molina Didier 

* Médaille fédérale de bronze 

Behagle André, Cauvel Jacques ; Legay Jean Pierre, Pierrot Philippe 

* Médaille fédérale d’argent 

Clamouse Marylène 

         7- Le challenge Codep 

            Après les années Covid le challenge Codep a été réactivé avec cette année une récompense en 

€uros. Voici le classement :  

                1° CC FABREGUES       300€ 

                2° CC VIAS                     200€ 

                3° AUDAX BEZIERS     100€ 

 

8- Le calendrier 2024 des randonnées et 2024-2025 des points café 

Il a été présenté par Christian ARNOLD. Quelques menus ajustements ou ajouts restent à faire. 

Le calendrier figure sur le site du Codep 

 

9- Assemblée Générale 2024 : 

Deux clubs se sont portés candidats pour l’organisation de l’Assemblée Générale prévue le samedi 

26 octobre 2024. 

Il s’agit des clubs du CC VIAS et des AUDAX BITERROIS. Merci à eux. 

Le choix sera fixé ultérieurement après consultation des Mairies 
 

10- Questions – réponses : 

Des questions ont été posées par les clubs de CC VIAS, PR CESSENON, 

VELO TOUT SIMPLEMENT, GAZELEC BEZIERS et CT SAINT JEAN DE VEDAS. 

Les réponses à ces questions feront l’objet d’un envoi aux clubs et seront mises en ligne sur le site du 

CoDEp34 dans quelques jours 
 

L’ordre du jour de la réunion étant épuisé Jacques CLAMOUSE président du Codep 34 a clôturé cette 

Assemblée Générale à 16h15 
 

Le Président Le Secrétaire 

J. CLAMOUSE JP LEGAY 
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Suite CPA - Échanges avec participants AG Mèze – 18/11/2023 
 

Après l’exposé des membres de la commission CPA dont le travail est toujours en cours, la parole a été donnée 

aux personnes présentes dans la salle. 
 

Le but était de connaître leur avis sur les mesures à mettre en œuvre pour : 

- Stopper la diminution du nombre de licenciés, de randonnées mais aussi la diminution du nombre de 

participants à ces dernières,  

- Rendre les clubs attractifs afin d’augmenter le nombre des Jeunes et des Féminines. 

- Mobiliser les bénévoles dans les clubs. 

- Susciter des vocations pour entrer au Comité Directeur du CoDep. 
 

Voici les principaux éléments recueillis : 
 

• Attirer de nouveaux licenciés - Rendre le club attractif  

- Il ne faut ne pas hésiter à communiquer via les réseaux sociaux et la presse locale pour se faire 

connaître,  

- Participer au Forum des Associations avec un stand qui donne envie de s’arrêter, Ne pas hésiter à 

diversifier les activités proposées au sein du club (vélo route avec plusieurs groupes de niveau, VTT, 

Gravel, mais aussi pourquoi pas une sortie familiale hebdomadaire avec un parcours facile et assez 

court etc…). 

- Ouvrir au sein du club une section sportive tournée vers les cyclosportives section qui au sein du club 

peut être affiliée à une autre fédération (FSGT, FFC ?). 

- Un club a indiqué qu’il était impossible d’accueillir des moins de 18 ans sans un encadrement 

spécifique (?). C’est pour cela que notre fédération a mis en place des formations particulières.  

Ces formations sont dispensées régulièrement au sein du CoDep (Dirigeant, Animateur). 

 

• Mobiliser des bénévoles au sein du club, il faut peut-être comme le font certains clubs organiser des 

réunions du bureau mensuelles puis diffuser aux licenciés un compte-rendu, mais aussi proposer des 

moments de rencontre autour d’un repas, de la galette des rois etc… avec les conjoints des licenciés 

Les pistes sont multiples aux dirigeants de faire preuve d’initiative et d’innovation. 
 

• Rendre les randonnées attractives : 

- Aux clubs de faire preuve d’initiatives en changeant régulièrement les parcours proposés mais aussi 

ne pas hésiter à mettre en place des parcours plus longs sur une journée par exemple car les pratiquants 

actuels pas forcément licenciés à la FFCT sont friands de ces types de sorties. 

- Ces randonnées peuvent être organisées par un ou plusieurs clubs voisins qui s’unissent. 

Il faut diversifier les propositions de sorties, bien les faire connaitre (effort sur la communication) et 

ne pas hésiter à proposer des sorties plus longues et difficiles. 

- Une remarque faite par un club qui ne compte que des licenciées féminines : Favoriser les rencontres 

entre sections VTT. Ceci est aussi valable pour les sections jeunes bien que cela se pratique déjà avec 

Le Trèfle 
 

• Susciter des candidatures CoDep 

Pas de candidatures spontanées, thème à reprendre lors de rencontres individuelles dans le cadre des 

enquêtes CPA. 
 

En conclusion sortir de la routine qui s’installe, faire preuve d’initiative et ne pas oublier la 

communication la plus large possible interne et auprès du grand public. 

Ne pas oublier le proverbe : « l’ennui naquit un jour de l’uniformité » car si nos adhérents s’ennuient 

un jour ils nous quitteront… 

 

Ne pas oublier enfin que « quand on veut on peut » 


